
 

SQ-3504 (2016-08-10) 

 

 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2603 317 
Le 1er avril 2026 
 

 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant l’Approche 
Zone Zéro 

 
 
Madame,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande reçue le 11 mars 2026. Nous comprenons que celle-ci 
est liée à la réponse (N. REF. 2509 505) diffusée sur notre site Internet https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-
content/uploads/2026/01/2026-11-27-autoroute-50.pdf. 
 
Tout d’abord, nous vous informons que la nouvelle approche Zone Zéro a été déployée progressivement 
à l’automne 2024 afin de sécuriser les sites à risque élevé de collision. D’ailleurs, cette approche est 
décrite sur notre site Internet :  https://www.sq.gouv.qc.ca/services/campagnes/zone-zero/ 
 
Plus précisément, votre demande vise à obtenir les documents suivants :  
 

1. Tout document contenant une analyse statistique de site et les mesures prévues pour chacun des 
dix sites visés par l’Approche Zone Zéro (en référence aux pages 5 à 14 pour l’autoroute 50 de la 
réponse diffusée); 

 
Quant à cet aspect, conformément à la Loi sur l’accès, nous vous transmettons ci-joint les documents qui 
ont été repérés, soit les analyses statistiques pour chacun des sites à risque élevé de collisions mortelles et 
avec blessés graves. 
 

2. Tout document détaillant les mesures prévues pour chacun des dix sites visés par l’Approche Zone 
Zéro (en référence aux pages 15 et 16 pour l’autoroute 50 de la réponse diffusée); 

 
Quant à cet aspect, conformément à la Loi sur l’accès, nous vous transmettons ci-joint les documents qui 
ont été repérés, soit les plans d’action pour les zones zéros des régions concernées ainsi que les mesures 
prévues. 

 
Toutefois, les mesures prévues pour les régions Mauricie (route 155) et Côte-Nord (route 138) ne sont pas 
disponibles. Bien que des mesures soient en cours de déploiement, celles-ci ne sont pas encore colligées 
(article 1 de la Loi sur l’accès).  
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Par ailleurs, des numéros de dossiers opérationnels associés à des événements impliquant des tiers doivent 
être protégés en raison de l’absence de consentement desdites personnes impliquées, et ce, en 
application des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. En effet, la loi prévoit qu’un renseignement 
personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation est autorisée par la personne concernée. 

3. Tout document permettant de connaître l’allocation budgétaire de l’Approche Zone Zéro pour
chacun des dix sites visés (en référence à l’annexe B de la réponse diffusée);

Quant à cet aspect, conformément à la Loi sur l’accès, nous vous transmettons ci-joint les documents 
repérés concernant l’allocation budgétaire du ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), 
soit : 

- Tableau concernant la surveillance policière sur les chantiers routiers dans certaines zones zéros. 
Les chantiers sur les tronçons ciblés ont bénéficié de cette allocation d’heures supplémentaires; 

- Tableau concernant l’allocation d’heures supplémentaires dédiées spécifiquement pour 
accroître les opérations policières dans les zones zéros. 

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé



























































































































































































































 Confidentialité : 0 (Public)

2024-2025 2025-2026

District-Nord R117, Rouyn-Noranda et Val d'Or 120 140
District-Nord R138, Sept-Îles et Port-Cartier 195 110,5
District-Est A20, du Parc du Bic à Mont-Joli 210 200
District-Est A73, Saint-Lambert-de-Lauzon 400 120
District-Ouest A50, Gatineau et Thursol Lochaber 650 130
District-Ouest A155, entre Shawinigan et La Tuque -secteur MRC Mekinac,
La Rivière-aux-Rats, La Rivière Matawini

160 260

Supérieur A50, secteur Mirabel entre l'A50 et la R148 390 210
Supérieur A20, secteurs Rivière Beaudette et Zaint-Zotique N/D 100

2024-2025 2025-2026

District-Nord R117, Rouyn-Noranda et Val d'Or 200 270
District-Nord R138, Sept-Îles et Port-Cartier 200 320
District-Est A20, du Parc du Bic à Mont-Joli 170 270
District-Est A73, Saint-Lambert-de-Lauzon 200 370
District-Ouest A50, Gatineau et Thursol Lochaber 650 395
District-Ouest A155, entre Shawinigan et La Tuque -secteur MRC Mekinac,
La Rivière-aux-Rats, La Rivière Matawini

200 220

District-Sud Saint-Joachim-de-Sheffort entre 3e Rang et la R241 230 320
District -Sud Sainte-Marie-Madeleine entre chemin du Grand-Rang et la R116 200 670
Supérieur A50, secteur Mirabel entre l'A50 et la R148 150 345
Supérieur A20, secteurs Rivière Beaudette et Zaint-Zotique 150 270

Source : Direction conseil et soutien à la gendarmerie, Sûreté du Québec 
Mise à jour: 2026-03-20

Approche Zone Zéro - Allocation budgétaire (en heures supplémentaires)*

Surveillance des chantiers de construction dans certaines zones zéros

Bonification des opérations policières dans les zones zéros

*Note : Les deux tableaux ci-dessus représentent les interventions policières en heures supplémentaires dédiées 
spécifiquement au projet Approche Zone Zéro. Il n’est pas possible de préciser les heures en temps régulier ni les 
heures supplémentaires des autres budgets en sécurité routière qui ont été réalisées sur ces tronçons, de même que 
pour les opérations en partenariat avec d’autres agences gouvernementales. 

Total des heures supplémentairesLocalisation

Total des heures supplémentairesLocalisation




